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posö des döpartements de la Creuse, de Ia Haute-Vienne, de la
Charente, de la Dordogne et de la Correze.

Enfin, la frontiere nord-est formera le corps d'armee de Chälons,
comprenant les departements des Ardennes, de la Meuse, de la
Meurthe-et-Moselle, de l'Aube et des Vosges.

Le territoire de Beifort et le departement de la Haute-Marne
seront rattachös au corps d'armee de Besancon. »

t LE COLONEL FEDERAL TRONCHIN.

Le 2 septembre est mort ä son chäleau de Lavigny pres d'Aubonne,
le colonel föderal Louis Tronchin, apres une maladie qui, depuis
deux ans, donnait de vives inquiötudes ä ses nombreux amis et ne
faisaiJUque trop prevoir ce triste dönouement.

Tronchin, nö en 1825, ötait entrö dans l'ötat-major fedöral en 1850
comme sous-lieutenant. II y fit tous ses grades, dans la filiere hiörar-
chique ordinaire, grades consciencieusement gagnös par l'etude et

par la pratique, au contentement de tous ses chefs et dans les meilleurs

termes d'amitiö avec tous ses camarades. Vöritable officier d'ötat-
major il ne se borna pas ä l'inslruction officielle, il saisit au contraire
toules les occasions d'accroilre le champ de ses connaissances, et
Ton peut dire qu'il etudia sans cesse soit dans les livres, soit dans les
camps et öcoles militaires de la Suisse et de l'ötranger.

Outre son service ordinaire de l'ötat-major födöral, öcoles centrales,
reconnaissances, rassemblements de troupes, levöes de guerre, inspections

diverses, il commanda plusieurs fois des öcoles de carabiniers
et de cavalerie et assista ä quelques ecoles du gönie et de l'artillerie.
11 assista aussi, comme dölegue de l'autorilö militaire födörale, ä
plusieurs röunions de troupes en Italie, en France et en Allemagne, et
bon nombre de nos lecteurs se rappellent sans doute rintöressante
ötude qu'il a publiöe dans la Revue militaire suisse de 1864, sur la
cavalerie francaise et l'öcole de Saumur.

En somme, Tronchin ötail un de nos officiers les plus instruits, en
meme temps que l'un des plus expörimenlös soit dans la conduite des

troupes, soit dans le mötier d'öt;it-major. Parfaitement consciencieux
et scrupuleux dans l'exercice de ses devoirs, il en devenait l'esclave
zölö ; on pouvail compter sur lui en tout temps el en toutes choses,
ses chefs sur son activite öclairöe et vigilante, ses subalternes sur sa
sollicilude inepuisable, lous sur son dövouement ä la täche donnöe,
sur sa persövörance ä la mener ä bon port, de meme que sur une
amabilite de caraclere, une bienveillance de procedös qui ne se demen-
tait jamais. La qualite dominante de Tronchin ölait la bontö. Si brillant

et si bien orne que füt son esprit, le cceur avail encore Ia part
plus large ; l'excös de cette qualite ful peut-ötre le seul defaut ä

signaler dans son activite mililaire; noble döfaut d'ailleurs, ennobli
encore en lui par une courtoisie du meilleur aloi, jointe ä une sensibilitö
charmante et d'un sympalhique conlraste avec la stature athletiqne el
martiale dont H dominait son entourage.

Aprös avoir rempli plusieurs fois des missions de chef d'ötat-major,
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Tronchin, nommö colonel federal en 1867, commandait une brigade
de la IIP division, et c'esl ä la suite de son service ä la frontiere en
automne 1870, comme chef de la 9e brigade, qu'il fut atteint de la
maladie qui vient de le mener au tombeau. II ötait en meme temps
inspecleur d'infanterie de l'arrondissement de Fribourg et Neuchätel.

Ses obseques, qui ont eu lieu le 5 seplembre ä Lavigny, reunirent
une grande foule. Non-seulement lous les villages de la contree, mais
beaucoup de personnes du resle du Canton et de Geneve accouru-
rent lui rendre ce dernier devoir. L'armee enlr'autres y avait de
nombreux reprösentants; c'est que cette ceremonie marque un large vide
dans ses rangs supörieurs et que le nom de Tronchin y reveillera
toujours de vifs regreis et les meilleurs Souvenirs.

Nos adieux personnels aussi ä cet excellent camarade! nos homma-
ges ä sa bonne et respeetöe mömoire

SÜR LES OFFICIERS D'ARMEMENT.

(Corresp.) — L'importance loujours r.roissante que l'on aecorde ä la question
de l'armement, les capitaux considörables qui sonl consaerös ä ce materiel de
l'armöe, devraient faire rechercher les meilleurs moyens de maintenir nos armes dans

un 6tat convenable, de maniere ä eviter le plus possible des reparations nombreuses

et afin d'avoir toujours des armes röellement pretes ä faire feu.
Avonsnous cn Suisse une Organisation qui permette de surveiller efficacement

Parmement? Nous avons pu nous convaincre du contraire. La courte duröe de
l'inslruction, restee la meme depuis 20 ans, alors que les besoins ont tant
augmentö, le manque d'officiers speciaux capables d'enseigner ce qui tient au lir, les
soins plus delicals ä donner ä l'entretien des armes et enfin la necessite d'aecor-
der un temps plus considerable ä l'inslruction du'tir, sont les causes qui fönt que
dans la plupart des Cantons nos fusils ä repeiition, quoique presque neufs
encore, sont loin d'avoir regu les soins d'entretien qu'ils röelament. Par les mömes
causes les resultats de tir de nos troupes sont encore bien en dessous de ce que
l'on peul röclamer d'une population militaire oü le goül du tir est si röpandu.

Un moyen de parer en partie ä ces inconvenients consiste dans une meilleure
inslruclion et surtoul dans un meilleur choix des officiers d'armement de balaillons.
Faire porter Ie drapeau par un bon sous-officier vaudrail mieux que d'employer
pour cela un officier soi-disanl d'armement.

L'officier d'armement, ä l'exemple de l'aide-major, devrait elre pris parmi les
officiers du bataillon, en choisissant l'officier qui par ses goüls el par son melier
montrerait le plus d'aptitudes pour recevoir l'instruction speciale qu'il faudrait
leur donner.

A l'exemple de l'aide-major el du quarlier-maitre, cet officier serait, dans la

regle, capilaine ou avancerail ä ce grade, et de cette maniere on pourrait trouver
des officiers capables.

L'inslruction ä donner aux officiers d'armement devrait etre pratique et theori-

que el porter principalement:
Sur Pötude des armes en general el de leur construetion ;

» » de Parme suisse spöcialement et sa construetion;
» la Iheorie du tir;
» la pratique du tir, ainsi que la mesure des dislances par tous les moyens

usitös;
» la lecture des cartes;
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